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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 31 QUINQUIES, insérer l'article suivant:

Dans les six mois suivant la promulgation de la présente loi, le Gouvernement présente au 
Parlement un rapport sur un renforcement des sanctions suite aux agressions des élus locaux.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Selon les chiffres du Ministère de l’Intérieur révélés le 9 août par le Journal du Dimanche, depuis 
janvier et jusqu’à juillet dernier, 233 maires ou adjoints ont été agressés physiquement. Ces 
violences contre les élus municipaux sont en forte progression par rapport à 2019 et 2018. Ainsi, 
pour toute l’année 2019 ils avaient été 383 à subir des coups ou des insultes contre 361 en 2018. 
Hélas, le mois d’août 2020 n’a pas vu leur nombre diminuer. Au contraire ! Au vu des chiffres, on 
comprend bien qu’il ne s’agit pas d’un « simple sentiment » d’insécurité qui envahit nos 
concitoyens et les maires, comme l’a affirmé le Garde des Sceaux, mais bel et bien une insécurité 
réelle ! Cette violence est bien incontestable ! 

Cet amendement invite donc le Gouvernement à faire des propositions qui seront, le cas échéant, 
discutées lors d’un prochain texte législatif. 


